LES CINQ EMPIRES
RÈGLES DU JEU

1) Principes généraux :


Ce jeu se joue à cinq. Chaque joueur ou groupe de joueurs représente un des cinq empires du Haut Moyen Age autour de la Méditerranée : les Francs, les Arabes, les Perses, les Wisigoths et les Byzantins. Le but du jeu est de devenir la civilisation la plus brillante des cinq.


Les cinq joueurs jouent en même temps et envoient leurs ordres par correspondance à un arbitre. Ils peuvent négocier entre eux pendant le tour selon les moyens qui leur conviennent (téléphone, lettre, émail ...).
2) Échelles de jeu :


La carte du bassin méditerranéen est divisée en provinces.


Le jeu commence en 635 et un tour de jeu représente en réalité 5 ans réels.


Le jeu dure au moins 5 tours.

3) Vocabulaire :


Province neutre : province n’appartenant à aucun des trois joueurs.


Province possédée : province au moins conquise par le joueur.


Province étrangère : province appartenant à l’un des deux autres joueurs.


PA : Points d’Action


PV : Points de Victoire


Province capitale : province considérée comme la capitale de l’empire.
4) Victoire :


Est considérée comme gagnante la civilisation la plus brillante, c’est à dire celle qui a le plus de points à la fin du jeu :


1 point par province conquise,


2 points par province convertie,


3 points par province mise en valeur,


+ les points de civilisation acquis en cours de jeu,


+ 10 points si la province capitale est restée entre les mains du joueur et n’a pas été conquise par un autre empire.


Plus il y a de commerçants différents dans une province, plus celle-ci est prospère : 0 point s’il y a une seule présence commerçante dans une province, 1 point s’il y a deux présences commerciales différentes dans une province (quelque soit l’empire qui possède cette province : le point est donné à chaque empire commercialement présent), 2 points pour trois présences commerciales différentes dans une province, 4 points pour quatre présences commerciales différentes dans une province, 8 points pour cinq présence commerciales différentes dans une province.


Les points sont cumulables.


Exemple : une province conquise, convertie et mise en valeur rapporte 1 + 2 + 3 = 6 PV.
5) Tour de jeu :


a) Les Points d’Action (PA) :


A chaque début de tour, chacun des 5 empires reçoit un nombre de points d’actions (PA), calculés selon le nombre et le type de provinces possédées :
- une province conquise rapporte + 1 point

- une province convertie rapporte + 2 points

- une province mise en valeur rapporte + 3 points


Ces points sont cumulables.


Exemple : une province conquise ET mise en valeur rapporte + 1 et + 3 donc elle rapporte 4 PA.


Ce nombre de PA peut donc varier d’un tour sur l’autre si les actions entreprises par l’empire réussissent ou échouent.


b) Les ordres :


Avec ses PA, chaque empire peut donner des ordres pour développer son empire.


On ne peut donner un ordre que sur des provinces qui sont au minimum conquises par son empire ou que vers des provinces qui touchent immédiatement des provinces conquises par son empire.


La « présence » d’un empire est soit une conquête, soit une présence religieuse, soit une présence commerciale …


Les différents ordres possibles sont :
- COMMERCER (d’une province où l’empire est présent vers une province neutre ou étrangère) : des commerçants partent de chez vous pour échanger des marchandises que vous ne possédez pas. Il est donc intéressant d’aller dans des provinces étrangères ou neutres. C’est une action facile qui a de fortes chances de réussir. Avoir des commerçants dans une province étrangère ou neutre est souvent un avantage pour la convertir ou la conquérir ensuite. Mais avoir des commerçants dans des provinces ne rapporte pas de points d’action. Il est également inutile d’en envoyer dans les provinces que le joueur a déjà conquises ou converties. Plus il y a de commerçants venus d’empires différents dans une province, plus les affaires sont prospères et donc plus celle-ci rapporte de points de victoire à tous les commerçants présents.

- CONQUÉRIR (d’une province conquise vers une province neutre ou étrangère)  : vous envoyez des troupes de votre empire vers une province que vous convoitez. Évidemment, la conquête est toujours une entreprise risquée ... Vous mettrez plus de chances de votre côté si vous avez déjà envoyé des commerçants auparavant dans la province que vous voulez conquérir ou si vous l’avez déjà convertie.

- CONVERTIR (d’une province où l’empire est présent vers une province neutre, étrangère ou que vous possédez déjà) : vous envoyez des missionnaires dans une province où vous voulez imposer votre religion (chrétienne pour les Francs ou les Byzantins, musulmane pour les Arabes). C’est très risqué mais une province convertie rapporte plus de PA ! Convertir est plus facile si la province est déjà conquise ou si vos commerçants sont déjà passés par là. La tâche est encore plus aisée si vous avez mis en valeur la province à convertir.

- DÉFENDRE (une de ses provinces conquises) : vous pressentez un mauvais coup de l’un des autres empires et vous organisez la défense de cette province (forteresses, levée de troupes, patrouilles ...). Il est évidemment plus facile de défendre une province où la population a la même religion que vous ou que vous avez mise en valeur. Défendre une province réduit sérieusement les chances d’un empire voisin de vous la prendre ... mais une province défendue ne rapporte ni PA ni points de victoire supplémentaires.

- METTRE EN VALEUR (une de ses provinces conquises) : il s’agit ici de construire des routes, des palais, des monuments à la gloire de votre dieu, de développer l’agriculture, de construire un port ... Les habitants apprécient beaucoup. C’est une action facile, qui rapporte des PA et des points de victoire mais aussi très coûteuse !

- SE DÉVELOPPER : l’astronomie, la poésie, l’orfèvrerie, le tissage, l’enluminure ... Chacun des empires avait sa ou ses spécialités qui les ont rendus célèbres et brillants. Un empire peut investir des PA dans un ou plusieurs de ces éléments de civilisation. Ils sont chers, ne rapportent rien dans le cours du jeu mais donnent des avantages décisifs pour la victoire ! Il n’est possible de choisir les éléments de développement qu’en un seul exemplaire au cours du jeu (cf. annexes). Un élément de développement rapporte deux fois en PV ce qu’il a coûté en PA, mais  seulement à la fin du jeu (il ne rapporte rien en cours de jeu).

- DECLENCHER UNE CATASTROPHE : il s’agit d’un ordre comme un autre, qui consiste à envoyer une catastrophe sur la tête d’un ou plusieurs adversaires (la peste, une querelle théologique, un éclatement d’empire, piratage ...) sauf qu’on ne peut choisir qu’une catastrophe par tour et par jeu (une même catastrophe ne peut être utilisée plus d’une fois dans tout le jeu). Mais rien n’empêche que plusieurs joueurs envoient chacun leur catastrophe (éventuellement la même) sur un même adversaire. Vous “achetez” la belle catastrophe que vous voulez dans cette liste, vous en payez le prix en PA et vous indiquez qui elle touche (et éventuellement quelle province elle vise : lisez bien le tableau en annexe). Les effets d’une catastrophe annulent tout ou partie des ordres donnés sur la province visée. La réussite d’une catastrophe est automatique.

- DEPLACER SA CAPITALE : quand l’ennemi approche trop dangereusement, il est possible de déplacer sa capitale dans la province de son choix, à condition qu’elle soit au moins conquise. Ce gros déménagement absorbe tous les PA du joueur sur un tour (donc aucun autre ordre n’est possible).

Cas particulier des provinces de mer : - quand un empire est sur une province de littoral, il peut aller sur n’importe quelle autre case littorale de la carte à condition que toutes les provinces de mer sur son trajet soient “libres”. Les seules exceptions sont géographiquement logiques (celui qui possède le Caucase Nord, province littorale de la mer Caspienne et qui tente une conquête directe de la Norvège ou du Maghreb occidental aura un beau diplôme de Mauvaise Foi !).

- une province de mer est considérée comme “libre” pour un joueur que si elle n’est conquise par personne; si elle est conquise par un empire, celui-ci est libre de laisser passer ou non tout autre joueur demandant le passage.

- il est possible de CONQUÉRIR ou de DÉFENDRE une province de mer (sauf Océan Indien et Océan Pacifique qui restent toujours libres); il est inutile de vouloir COMMERCER dans une province de mer, encore moins de vouloir la CONVERTIR ou de la METTRE EN VALEUR.

- pour conquérir une case mer à partir d’une autre case mer, il y a une restriction : il faut que la province ciblée touche la province attaquante. C’est d’ailleurs la même règle que pour es provinces terrestres.


c) Utilisation des PA :


Le principe de base est le suivant : plus un empire met de PA pour réaliser un ordre, plus il a de chances de réussir. Si le joueur disperse ses PA sur plusieurs ordres, ceux-ci ont moins de chances de réussir.


La réussite ou l’échec d’un ordre est calculé par l’arbitre en fonction d’une table (tenue secrète).


Il n’est pas obligatoire d’utiliser tous ses PA Mais les PA non utilisés sur un tour sont perdus et ne sont pas récupérables à l’autre tour.


Il est possible de tenter plusieurs ordres pendant le même tour.


Il est possible de viser plusieurs provinces différentes avec pour chacune un ordre similaire ou différent pendant le même tour.


6) Le rôle de l’arbitre et des joueurs :


a) En début de tour :


A chaque début de tour, l’arbitre envoie à chaque empire :
- la carte du bassin méditerranéen où les progrès des 5 empires sont indiqués par un codage

- le nombre de PA disponibles pour ce tour

- la date butoir de renvoi des ordres


Au premier tour, il envoie en plus ses coordonnées et celles des trois joueurs.


Et à partir du 2° tour, en plus :

- le tableau des ordres envoyé par l’empire avec l’indication des échecs et des réussites

- un texte résumant les actions des 5 empires, leurs réussites et leurs échecs

- un texte précisant des points de règles imprévus


b) Pendant le tour :


Chaque empire décide de l’emploi de ces PA.


Les empires peuvent négocier entre eux, à leur convenance (téléphone, courrier, rencontre, émail, fax...).

c) Envoi des ordres :


A la date donnée par l’arbitre, chaque empire envoie ses ordres par écrit. Les ordres non parvenus à l’arbitre à la date fixée sont nuls (l’empire négligent ne fait rien pendant ce tour).


Ils doivent être présentés de la manière suivante :

ordres
province visée
nombre de PA sur cet ordre

indiquer ici l’ordre choisi
indiquer la province concernée par cet ordre
indiquer le nombre de PA que le joueur affecte à cet ordre (plus il y a de PA, plus la chance de réussite est grande)


Exemple : l’empire byzantin dispose de 10 PA. Il les répartit de la manière suivante :

ordres
province visée
nombre de PA sur cet ordre

conquérir
Roumanie
5 PA

convertir
Caucase
3 PA

conquérir
Balkans
2 PA


Une fois tous les ordres reçus, l’arbitre calcule leur réussite ou leur échec puis renvoie la nouvelle situation aux trois empires.


d) Précisions sur le calcul des réussites ou échecs des ordres :
 quand deux joueurs tentent une action simultanément vers la même province :

- soit les deux actions sont compatibles (exemple : les deux envoient des commerçants vers la même province, ou l’un envoie des commerçants et l’autre tente une conversion vers la même province etc) : elles sont résolues chacune sans tenir compte de l’autre et peuvent donc échouer toutes les deux, ou réussir toutes les deux, ou l’une réussit et pas l’autre.

- soit les deux actions sont incompatibles (exemple : les deux tentent une conquête vers la même province) : dans ce cas, celle qui a le plus de PA est résolue en premier. Si elle réussit, l’action identique de l’autre joueur échoue automatiquement. Si elle échoue, on tente alors l’action du joueur qui a mis le moins de PA sur cette action.

 quand un joueur A tente de pénétrer  avec des commerçants une province qui appartient à un joueur B, on considère qu’il y a un accord tacite entre les deux : les commerçants de A tentent de s’implanter chez B et peuvent réussir. Exception : si la province de B est défendue, des commerçants étrangers ne peuvent tenter d’y pénétrer. N’envoyez donc pas vos commerçants dans une province défendue par vos rivaux.

Si le joueur B estime que la présence des commerçants de A dans sa province est intolérable, antinationale, déloyale etc, il peut simplement ordonner de CHASSER LES COMMERÇANTS au tour suivant : c’est une action qui a une réussite automatique (donc pas la peine de mettre des PA dessus).

 un joueur peut tenter deux actions (ou plus) différentes vers la même case.

Exemple : le Franc veut conquérir et convertir la vallée du Rhin. Il rédige ses ordres ainsi :

conquérir
vallée du Rhin
5 PA

convertir
vallée du Rhin
4 PA

Attention ! Normalement, une province conquise est plus facile à convertir, de même qu’une province convertie est plus facile à conquérir. Mais ces bonus interviennent seulement si ces actions n’ont pas lieu durant le même tour. Pour en bénéficier, il aurait fallu tenter de conquérir la province pendant un tour puis tenter de la convertir au tour suivant (ou l’inverse).

Ici, ces actions sont résolues sans tenir compte l’une de l’autre car elles sont simultanées. Autrement dit, puisqu’elles sont faites en même temps, elles ne se donnent pas réciproquement de bonus

 Si une province d’un joueur se retrouve complètement isolée, elle devient automatiquement neutre (on considère que le pouvoir central perd son contrôle et la population est livrée à elle-même). Tout ce qui s’y trouvait (commerçants, conversion, mise en valeur) disparaît.

Une province est considérée comme isolée s’il n’existe pas au moins un chemin, passant par des provinces du même joueur ou des provinces neutres, qui la relie à la province-capitale du joueur.

Cela ne concerne qu’une seule province (deux provinces ou plus coupées de leur capitale restent acquises au joueur).

 Quand une province sur laquelle il existe une mise en valeur est conquise par un autre joueur, la mise en valeur est perdue. En revanche, la conversion reste. De même, une conquête chasse des commerçants adverses (mais rien ne les empêche de revenir au tour suivant).

 la réussite d’un ordre SE DEVELOPPER est automatique. Il est donc inutile de payer plus de PA que ce qu’il vaut dans la liste. Il est aussi inutile de localiser cet ordre sur une province précise puisqu’il affecte toute la civilisation.

Annexe 1 : les catastrophes

catastrophe
coût en PA
effets rigolos

querelle théologique
10
la province visée est automatiquement la capitale d’un adversaire : il ne peut tenter aucune conversion pendant un tour sur aucune province

hérésie
15
la province visée perd sa conversion ainsi qu’un nombre aléatoire (entre 1 et 6) de provinces connexes (diffusion de l’hérésie)

lutte successorale
20
tous les ordres de conquêtes du joueur visé sont annulés pendant un tour

sécession
10
un province conquise redevient neutre (elle ne garde que sa conversion et sa mise en valeur)

guérilla barbare
10
l’ordre vise une province neutre qui touche une province conquise par l’adversaire : celle-ci perd tout (conquête, mise en valeur, conversion ...)

invasion barbare
25
idem que ci-dessus mais l’attaque progresse d’une province à chaque tour suivant en direction de la capitale. Cette invasion stoppe si le joueur visé réussit à reconquérir au moins une des provinces perdues.

piratage
10
la case de mer visée ne peut être utilisée ce tour (ni conquête, ni transit, ni défense)

peste
20
la peste détruit tout sur la province visée puis elle se déplace aléatoirement au tour suivant vers une province voisine (sur un jet de dé : 1-2 : disparaît, 3 : vers SE, 4 : vers SO, 5 : vers S, 6 : vers N, 7 : vers NE, 8 : vers NO, 9 : vers O, 10 : vers E) jusqu’à ce qu’elle disparaisse.

crise économique
15
annule tous les ordres d’envoi de marchands pour le joueur visé

misère
10
chasse tous les marchands de la province visée

éclatement de l’empire
10 PA de base + 10 PA par province perdue
le joueur qui envoie cette douceur à son meilleur ennemi doit désigner obligatoirement comme province-cible la province conquise la plus éloignée de la capitale de l’empire visé. Puis il indique le nombre de provinces (conquises) qui se séparent de leur capitale, en payant pour chacune 10 PA (la province-cible doit en faire partie). Ces provinces sont alors considérées autonomes et elles sont “gelées” : elles conservent tous leurs signes et leur couleur, mais l’ex-propriétaire ne peut plus rien tenter à partir d’elles, sauf s’il arrive à les reconquérir (sans aucun bonus / malus). Ces provinces ne sont pas décomptées dans les PV à la fin.

Si le joueur veut les récupérer, il faut qu’il les reconquiert une par une (pour cela, aucun bonus et aucun malus ne sera appliqué).

Annexe 2 : les développements possibles

DÉVELOPPEMENTS POSSIBLES DES CIVILISATIONS FRANQUE OU WISIGOTHIQUE
développements
coût en PA
rapport en PV

enluminures sur parchemins
2
4

orfèvrerie
3
6

métallurgie militaire
3
6

architecture religieuse pré-romane
4
8

palais royal
8
16

théologie
8
16

monnaie d’or
8
16

sculpture religieuse
5
10

abbayes bénédictines
5
10

culture du blé
4
8

DÉVELOPPEMENTS POSSIBLES DE LA CIVILISATION BYZANTINE
développements
coût en PA
rapport en PV

mosaïques
3
6

icônes
2
4

Sainte Sophie
10
20

monuments publics
5
10

théologie mariale
3
6

flotte de guerre
5
10

enluminures sur parchemins
2
4

tissage et soieries
5
10

palais royal
10
20

monastères orthodoxes
5
10

DÉVELOPPEMENTS POSSIBLES DE LA CIVILISATION ARABO-MUSULMANE OU PERSE

développements
coût en PA
rapport en PV

grandes mosquées ou temples
10
20

jardins urbains
5
10

palais royal
10
20

enluminures sur parchemins
2
4

théologie islamique ou zorostrienne
5
10

calligraphie
2
4

dressage de chevaux
1
2

poésie
5
10

monnaie d’or
5
10

navires de commerce
5
10

